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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5684 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER JEAN ROUGIER 
CAHORS 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 

 

EJ FINESS :  460780216 
EG FINESS : 0460000110 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER JEAN ROUGIER CAHORS est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  58 231€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5685 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER MENDE 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  480780097 
EG FINESS : 0480000017 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER MENDE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  36 556€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5686 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CLINIQUE ORMEAU SITE PYRENEES 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  650000243 
EG FINESS : 0650002579 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CLINIQUE ORMEAU 

SITE PYRENEES est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  33 840€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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d'Intervention Régional du CLINIQUE DE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5687 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CLINIQUE DE L'ORMEAU SITE CENTRE 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  650000243 
EG FINESS : 0650780679 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CLINIQUE DE 

L'ORMEAU SITE CENTRE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  103 414€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-10-14-00050 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-5687 la subvention pour l'année 2024

au titre du Fonds d'Intervention Régional du CLINIQUE DE L'ORMEAU SITE CENTRE 17



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-10-14-00051

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-5688 la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER

DE TARBES-LOURDES

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-10-14-00051 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-5688 la subvention pour l'année 2024 au

titre du Fonds d'Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER DE TARBES-LOURDES 18



  
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5688 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER DE TARBES-
LOURDES 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 

 

EJ FINESS :  650783160 
EG FINESS : 0650000417 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER DE TARBES-LOURDES est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  95 308€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5689 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du LA CLINIQUE MUTUALISTE CATALANE 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  660006297 
EG FINESS : 0660006305 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au LA CLINIQUE 

MUTUALISTE CATALANE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  27 468€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5690 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CH PERPIGNAN 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  660780180 
EG FINESS : 0660000084 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CH PERPIGNAN est 
fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  169 194€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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ARRÊTÉ n° 2024-5005 autorisant un médecin
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planification ou d'éducation familiale à assurer la

gestion des médicaments, produits ou objets

contraceptifs et leur délivrance (CSS CD 66)
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                             ARRÊTÉ n° 2024-5005
autorisant un médecin

d’un centre de santé sexuelle ou d’un centre de planification ou d’éducation familiale
à assurer la gestion des médicaments, produits ou objets contraceptifs 

et leur délivrance
(CSS CD 66)

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu le code de la santé publique et, notamment, les articles L. 2311-1 à 6, R. 2311-13, R. 

2311-17, R. 2311-20 et R. 5124-45 (3°) ;

Vu   le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 

Santé ;

Vu  le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de 

la région Occitanie ;

Vu  la décision n° 2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, prise dans sa version actualisée ;

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon n°2011/2166 du 
22 décembre 2011 portant autorisation de gestion et de délivrance de médicaments par 
le Dr Isabelle LEMOINE ;

Vu la demande en date du 27 mai 2024 présentée par la Directrice adjointe Enfance Famille 
du Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales complétée par la suite ;

Vu l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique ;

Considérant que les centres de santé sexuelle, conformément aux dispositions de l’article 
L. 2311-4 du code de la santé publique, sont autorisés à délivrer, à titre gratuit, des 
médicaments, produits ou objets contraceptifs, aux mineurs désirant garder le secret ainsi 
qu’aux personnes ne bénéficiant pas de prestations maladie, assurées par un régime légal ou 
réglementaire.

Considérant que les centres de santé sexuelle, conformément aux dispositions de l’article 
L. 2311-5 du code de la santé publique, peuvent, sous la responsabilité d'un médecin ou d'une 
sage-femme, assurer la prévention, le dépistage et le traitement de maladies transmises par 
la voie sexuelle, de manière anonyme ou non. Ils interviennent à titre gratuit en faveur des 
mineurs qui en font la demande et des personnes qui ne relèvent pas d'un régime de base 
d'assurance maladie ou qui n'ont pas de droits ouverts dans un tel régime.

Considérant que les centres de santé sexuelle, conformément aux dispositions de l’article 
L. 2311-5 du code de la santé publique, réalisent les vaccinations prévues par le calendrier 
des vaccinations. 

Considérant que le Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales dispose d’un centre de 
santé sexuelle (CSS CD 66) implanté 25 rue Petite la Monnaie – 66000 PERPIGNAN.
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Considérant que le dossier de demande transmis par le Conseil Départemental des 
Pyrénées-Orientales précise l’identité des médecins et des sages-femmes sollicitant 
l’autorisation de délivrer des médicaments.

ARRÊTE

Article 1er :

L’autorisation :
- à assurer la détention, le contrôle et la gestion des médicaments, produits ou objets 
contraceptifs qui sont délivrés par un médecin ou une sage-femme du centre ;
- à gérer et à délivrer directement les médicaments en vue du traitement des maladies 
transmises par la voie sexuelle ;
est accordée à :

Madame le Dr Florence KASPI
inscrite à l’Ordre des médecins 
(n°RPPS : 10003251146)

et en cas d’empêchement à :

Madame le Dr Habiba SABBAR-COHAT
inscrite à l’Ordre des médecins 
(n°RPPS : 10003244661)

dans le cadre de leur activité de médecin du centre de santé sexuelle du conseil départemental 
des Pyrénées-Orientales (CSS CD 66).

Les médicaments seront détenus au centre de protection maternelle et infantile (PMI), auquel 
est rattaché le CSS CD 66, sis : 2 rue Joseph Sauvy – 66000 PERPIGNAN.

Article 2 :

Les centres de santé sexuelle peuvent délivrer les médicaments correspondant strictement à 
leurs missions. Ils sont détenus dans un lieu auquel n'ont pas librement accès les personnes 
étrangères à l'organisme et conservés dans les conditions prévues par l'autorisation de mise 
sur le marché, sous la responsabilité des médecins ci-dessus autorisés.

Article 3 :

L’arrêté de l’ARS Languedoc-Roussillon n°2011/2166 du 22 décembre 2011 susvisé est 
abrogé.

Article 4 :

Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou pour les tiers à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la région Occitanie.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 5 : 

Le Directeur de la Délégation Départementale des Pyrénées-Orientales de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le lundi 30 septembre 2024
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Arrêté modificatif de programmation CPOM

PH/ARS CD 09
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